
Interview

Assurer la qualité de la formation dans les professions MEM

Une commission chargée d'assurer la qualité de la formation est instituée pour cha-
que profession. Elle a notamment pour tâches d'adapter régulièrement les contenus
de formation aux développements économiques, technologiques et didactiques. La
création d'une telle commission figure dans chaque ordonnance sur la formation
professionnelle initiale. Arthur W. Glättli s'exprime au sujet de la Commission suisse
pour le développement professionnel et la qualité dans les professions de l'industrie
des machines, des équipements électriques et des métaux (ci-après CSDPQ-MEM).

Panorama.actualités: Vous présidez la nouvelle
Commission suisse pour le développement pro-
fessionnel et la qualité de la formation dans l'in-
dustrie des machines, des équipement électri-
ques et des métaux (CSDPQ-MEM). Pourquoi
cette commission a-t-elle été créée?
Arthur W. Glättli: Les prestataires de formation pro-

fessionnelle doivent assurer le développement de la

qualité selon l'art. 8, al. 1 LFPr. Dans les nouvelles

ordonnances de formation des professions MEM

entrées en vigueur le 3 novembre 2008, il est stipulé

(à l'art. 22) qu'une telle commission doit être créée.

Quelle est la composition de cette commission?
Les principaux acteurs de la formation professionnel-

le y sont représentés: les organisations patronales et

syndicales, les écoles professionnelles, les cantons

et l'Office fédéral de la formation professionnelle et

de la technologie (cf. encadré).

Quelles sont les principales tâches de la CSDPQ-
MEM?
La commission a deux tâches primordiales. D'une

part, elle est chargée d'adapter les plans de forma-

tion aux développements économiques, technologi-

ques et didactiques et de présenter à l'Office fédéral

de la formation professionnelle et de la technologie

des demandes de modifications des ordonnances de

formation. D'autre part, la commission s'occupe de la

surveillance des cours interentreprises. Cette double

fonction lui permet de bien gérer les synergies, car ce

sont les mêmes professions qui sont concernées et

la coordination se fait aisément entre les prescrip-

tions de formation et les tâches de surveillance.
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Portrait
Arthur W. Glättli est respon-

sable de la formation pro-

fessionnelle chez Swiss-

mem. Il est à la tête d'une

équipe de 18 collaboratri-

ces et collaborateurs qui

veillent au développement

du système de formation

professionnelle duale, produisent et diffusent des

manuels pour les entreprises et des outils pédagogi-

ques pour les professions MEM (y compris pour les

employé-e-s de commerce formés dans la branche

MEM). Après son apprentissage de mécanicien de

précision, Arthur Glättli a étudié la construction de

machines et les techniques médicales. Il a ensuite

travaillé dans diverses entreprises en tant qu'ingé-

nieur-constructeur; après douze ans chez Sulzer et

des études d'histoire en cours d'emploi à l'Université

de Zurich, il est entré chez Swissmem en 2007.

Arthur Glättli, âgé de 53 ans, est marié et a un fils

de 8 ans.

Adresse : Swissmem, Formation professionnelle,

Brühlbergstrasse 4, 8400 Winterthour, 

tél. 052 260 55 00, a.glaettli@swissmem.ch
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Quels sont vos objectifs pour la durée de votre
mandat jusqu'en 2012?
Je dirigerai la commission dans l'optique et l'esprit d'un

partenariat entre les différents acteurs et qui doit repo-

ser sur le caractère pratique, le compromis et le 

respect mutuel. Je renoue ici avec le mode de travail

de la Commission de réforme MEM qui a organisé 

avec compétence et réflexion les professions MEM.

En ce qui concerne les contenus, je me suis fixé com-

me objectif de poursuivre la mise en œuvre des réfor-

mes MEM et d'en accélérer l'application. La prochaine

étape consiste à élaborer des dispositions d'exécution

pour les procédures de qualification et à former les

expert-e-s. Les premiers examens partiels selon les

nouvelles prescriptions auront lieu dans deux ans.

Nous continuerons bien sûr d'encourager la coopéra-

tion entre les lieux de formation et nous organiserons

l'année prochaine un échange d'expériences au sujet

des réformes. La surveillance des organes et des

commissions des cours interentreprises est une autre

tâche importante assumée par la commission. Nous

commencerons par analyser les structures de l'organi-

sation, puis nous définirons les tâches de surveillance

pour créer les bases d'une surveillance efficace.

Quelles ont été jusqu'à présent les activités de la
commission?
La commission s'est constituée le 4 décembre 2008.

Lors de cette séance, elle a demandé à la commission

de surveillance des cours interentreprises de déléguer

ses tâches à la CSDPQ-MEM. La commission de

surveillance a répondu positivement à cette requête et

s'est dissoute. La CSDPQ-MEM surveille maintenant

non seulement les cours interentreprises selon les

nouvelles ordonnances et les plans de formation, mais

aussi les formations interentreprises qui se poursuivent

selon les prescriptions de formation encore en vigueur.

Dans sa séance du 23 mars 2009, la commission a

délibéré sur les dernières adaptations dans les catalo-

gues des compétences et des ressources et les a

mises en vigueur. Les versions définitives peuvent être

téléchargées sur les sites internet de Swissmem et de

Swissmechanic.

De quoi s'occupera la commission lors de sa pro-
chaine séance?
La séance sera d'une part consacrée à l'élaboration

des dispositions d'application des procédures de quali-

fication, d'autre part à la surveillance des cours inter-

Portrait CSDPQ-MEM
Tâches:

• adapter les plans de formation 

(au moins tous les 5 ans)

• proposer à l'OFFT des modifications dans les 

ordonnances de formation

• surveiller les cours interentreprises

Président:
Arthur W. Glättli, Swissmem

Vice-président:
Gerhard Vogelbacher, Swissmechanic

Composition de la commission: sièges

Employeurs

Swissmechanic 4

Swissmem 4

Sema, Precision suisse, USAT 1 chacune

Employés

Employés Suisse, Syna, Unia 1 chacune

Etat

OFFT, CSFP 1 chacun-e

Ecoles professionnelles

CSD 1

SMEIV 2

Election des membres de la commission
Les organisations associées nomment elles-

mêmes leurs représentant-e-s. Swissmem et

Swissmechanic assument à tour de rôle la prési-

dence et la vice-présidence. Tous les membres

sont élus pour une période administrative de

quatre ans; une réélection est possible. Les régions

linguistiques sont équitablement représentées.

La commission est compétente pour les professions ci-après:

Nouvelle désignation anc. durée de 

l'apprentissage (ans)

Automaticien-ne CFC Automaticien-ne 4

Monteur/se-automaticien-ne CFC Electropratricien-ne 3

Electronicien-ne CFC Electronicien-ne 4

Dessinateur/trice-constructeur/trice 

industrielle CFC Constructeur/trice 4

Polymécanicien-ne CFC Polymécanicien-ne 4

Mécanicien-ne de production CFC Mécapraticien-ne 4

Praticien-ne en mécanique AFP Aide-constructeur/trice 

de machines 2

CFC: certificat fédéral de capacité
AFP: attestation fédérale de formation professionnelle
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entreprises. La CSDPQ-MEM, en sa qualité d'organe

de surveillance des cours interentreprises, a notam-

ment pour tâche de constituer des organismes res-

ponsables pour les cours interentreprises et, là où ils

n'existent pas encore, de coordonner les cours inter-

entreprises pour toute la Suisse et d'assurer la sur-

veillance des commissions des cours. Il faut com-

mencer par recenser les organismes responsables et

les commissions des cours des professions MEM

dans tous les cantons.

A qui les entreprises formatrices, les centres de
cours interentreprises, les écoles professionnel-
les et les offices peuvent-ils s'adresser s'ils ont
des questions et des propositions à soumettre à
la CSDPQ-MEM?
Ils peuvent s'adresser directement à moi ou aux

associations et offices associés (cf. encadré).
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